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Le MINISTRE DE LA 'ARINE ET DES M. FOSTER: M. l'Orateur, je suis convaincn
PCHERIES: Le ministre le lIntérieur s'y est qie l'opposition n'a nullement intention le pro-
opposé carrément. longer inutilement la session, iii de s'opposer aiu

désir du gouveruenient, <ui, daprès ce que je
M. DAVIN : Il a été adopté en deuxième l<i- comprends, est de faire voter les estimations aussi

bération. Je considere qu'il est très important rapidement que possible et ensuite d'ajourner la
(u il soit adopte a preisent. Chambre. Malgré cela, cependant, je crois que les

La morion est adoptée et le bill lu la première députés ont certains droits, quelles que soient les
fois intentions du gouvernement pour la piésente

session. La session est à peine conmmencée

ACTE )ES C SDE FER. l'adresse vient justentent d'être votée ; les députés
n'ont eu aucune occasion de s'acquitter dle ce qui

I. ISON : J'a' l'onneur <e présentr le ill constitue la plus grande part de leur travail, durant
(n- 8) moitint de «nu Ate concernant les i une session, et si .des aujourd'hui, le gouvernement
chemins de fer. Le but (le cet amendement est leur ele!ve deux jours de la semame, il leur restera
d'atteindre ce qu'on a appelé " l'entrepreneur tain- très peu de temps pour le avis de motions et les

pon." qui arrive ici de l'étranger, se fait concéder bils ret publi, dans lesquels ils peuvent être
la onstruction d'un chemin le fer, concède ensuite tstressés.
l'entreprise à des et se trouve S Sans doute que beaucoup le questions peuvent
ainsi à servir d'intermédiaire entre la compagnie être discutées sur une motion pour que la Chambre
et ceux qui ont fourni les mnatriaux eoutifait se forme ei comité des subsides, nais sur beaucoup
ouvrage. Il arrive assez souvent que ces entrepre- (le sujets, il est impossible d'avoir les renseigne-

lneurs tIlpon, as un moment donné, prennentl e ients autrement que par ne motion régulièrement
ou font faillite, et les sous-entrepreneurs nont lau- adoptée par la Chambre. Je considere que Ilhono-
cu rcouirsl contre les compagnie. C'est lrae no ce rable preimer nnistre nous ferme cette porte trop

considérables sont d tit au commencement de la sesion. S'il veut nesyst'me que (des sommes ui ont t illes perinettre <le lui donner un conseil, et sil consentauor'u à, àle aialeslu )ti''ilé< laisser les choses eii l'état iedn ne eiii
construction de cheinii de fer. Le bill demande ancarsser le choesa otat penlant une Peame
(Ile toutes les sommes dues pour les matériaux et encorieet ne faire sa mnotioni que ,la semuame p
li sur nouveau chemin de fer,l ferait 'afire es eux partis.
constituent une première hypothèque sur l dite verra <ue les travaux de la session avanceront tout
compagnie de ebeimin de fer. aussi biein.

La motion est adoptée et le bill lu tie première Le PREMIER MINISTRE :Je ne demande pas
fois.mieux que <tre ag'éale à mo honorable ami,

mis5 je ct'ois qu<'il existe ni malentendu entre nous.

TAVAUe saisis toute inaportnce <le so objection, lois'
'l'RAVUX l) LA (IhE . qu'il <lit<iie les députés <levraientavoit' toute liberté

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je de donner <es avis de notion pour se procurer les
proposeeseigneents et les docmnts dont ils omt besoin

Que pendant le reste <le la session. les ordres lu gol- iou hio'ade ami eubie'
vernement aient la priorité les mercredis, après 6 heures
p.m., après les bills d'intérêt privé, et les jeudis. dempiéte' su' cette partie li temps alloué aux

Je propose cette motion. M. l'Orateui. parce Juîe, députés. En vertu des réglements eNistaits de la
colmlite lat chose a déjà été anioncée, le gouverne- Chambre, il le sait, les lundis sont consacrés
ment n'a pas l'iitention <le proposer le légis- il'abo'd aux projets <e loi d'intérêt particulier, et
lation durant cette session. IYaprès les règlements ensuite aux avis <le motions. Nous ne mettons
actuels <le la Chambre les lundis sont consacirés aux aucune entrave à cela. A la 'eprise <e la séance,
hills d'intérêt privé, et ensuite aux avis le motions ;les me'credis, on lisute les projets (le loi <'intérêt
les imereredis sont réservés aux avis de motions jus- public et les articles de l'ordre <lu joui ayant le
qju'à six heures, et après six heures aux bills d'inté- même ca'actère. Voilà le temps (tenous désirons
rét privé, aux bills et aux ordres publics de la avoi', de même que les jeudis, qui sont aussi con-
Chambre, et les jeulis les bills et les ordres sacr's à la législation d'intér't public. Le temps
pulblies ont la priorité sur toutes autres choses. Par consac'é ux avis (le motion 'este intact. Si l'ho-
conséquent, je pense que le gouvernement pourrait îo'able député veut bien jeter uî coup <'oil sur les
prendre pour lui les jeudis et cette partie les mer- p'ojets de loi d'intérêt public inscrits sur l'om'l'e
credis consacrée à la discussion les bills et les du jou', il 'erra qu'il n'y an a pas d'un caractère
ordres publics. si urgent quils ie pussent être renvoyés à la pro-

Comme je viens <le le dire le gou'e'nemnt n'a chaîne session.
aucune législation à présenter, et après avoir exa-
miné les bills d'intérêt public qui sont devant la
Chambre, je vois (lue bien que plusieurs soient
importants et que quelques-uns aient une inpor-
tance plus qu'ordinaire, ils ne sont pas <'une
nature tellement pressante, qu'ils ne puissent pas
être retardés justqu'à la prochaine session. Dans les
circonstances, je crois mie conformer au désir de la
Chambre qlui est de faire la session aussi courte
que possible, et si ina proposition est acceptée, je
crois que cela facilitera la besogne.

M. DAvis'

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
qu'il y a un ou deux projets <le loi inscrits sur
l'ordre <lu jour qui méritent l'être étudiés et il ne
paraît pasyavoir le raison d'en ajourner l'étude. Le
bill que j'ai eu l'honneur <le présenter cette après-
midi est un projet <le loi que l'on fera bien d'adop-
ter, et le plus tôt le mieux. Il y a aussi un projet
de loi important relatif à l'immigration d'étr'angers
et aubains, et qui est connus sous le noni <le loi
relative au travail des aubains. C'est une législa-


